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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF D’HEBERGEMENT D’URGENCE 
EN LOGEMENTS DE TRANSITION 

POUR L’ANNEE 2025 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, 

D’une part, 

ET 

La Fédération des Associations Laïques et d’Education Populaire, la 
« FALEP », située Immeuble Le Louisiane Bâtiment A CS 30027 20181 Ajaccio 
cedex 1, n° SIRET 306 663 717 00222, représentée par sa Présidente Mme Hélène 
DUBREUIL-VECCHI, 

D’autre part, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au 
logement modifiée, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 portant création du Fonds de Solidarité 
pour le Logement, et notamment son article 65,  

VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles 115-1 
à 115-5 du chapitre 5 relatifs à la Lutte contre la Pauvreté et les 
Exclusions, 

VU le Code de la sécurité sociale, et notamment l’article L. 851-1, 

VU l’arrêté n° 16-1762 du 13 septembre 2016 portant approbation du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2016-2021 du Département de la 
Corse-du-Sud, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 25/     CP de la Commission Permanente du                                   
26 novembre 2025 approuvant les conventions relatives au financement 
des dispositifs hébergement d’urgence et Allocation Logement Temporaire 
sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju et autorisant le Président du 
Conseil exécutif de Corse à signer lesdites conventions, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement du dispositif d’allocation logement temporaire (ALT) confié à 
la FALEP. 
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La contribution de la Collectivité de Corse intervient en complément de l’aide prévue 
par l’article L. 851-1 du Code de la sécurité sociale selon lequel les associations à 
but non lucratif, dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées, peuvent bénéficier d’un financement de l’Etat pour loger à titre 
transitoire des personnes défavorisées. 

ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La prestation est proposée sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju. 

La FALEP s’engage à louer des logements auprès de bailleurs privés et publics, afin 
de proposer 57 places destinées à accueillir des personnes ou familles défavorisées 
se trouvant sans domicile, ou nécessitant un hébergement temporaire. 

Ce dispositif peut être complété par la location d’une chambre d’hôtel pendant 
plusieurs mois. 

La prestation n’est pas destinée au public suivant : 

- mère isolée avec enfant(s) âgé(s) de moins de 3 ans dont l’hébergement est 
financé par la Collectivité de Corse dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. 

L’orientation sur ce dispositif est effectuée par le service intégré d’accueil et 
d’orientation (SIAO). 

La FALEP assure l’accompagnement social des ménages pendant la durée de 
l’hébergement. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

La Collectivité de Corse met à disposition de la FALEP des crédits d’un montant 
maximum de 46 000 € permettant la réalisation de la prestation d’hébergement 
d’urgence en logements transitoires pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2025. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un acompte d’un montant de 23 000 € sera versé à la signature de la 
convention, 
• le solde de la participation, soit 23 000 €, sera réglé sur production du 
bilan financier de la prestation (comptabilité analytique) au titre de l’exercice 
2025, visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel que 
prévu aux statuts de l’association, et du bilan d’activité de l’exercice 2025 
faisant état des résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, la 
FALEP présentera un rapport où seront déclinées : 

- en cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- en cas de déficit, la ou les mesures que la FALEP entendra mettre en 
place pour retrouver l’équilibre des comptes. 
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Le bilan financier et le bilan d’activité devront être adressés à M. le Président du 
Conseil exécutif de Corse en deux exemplaires originaux, et dûment signés par les 
personnes habilitées à cet effet, avant le 30 juin 2026 

Ils devront comporter les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des co financeurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 
- recettes perçues au titre de la participation financière demandée aux 
ménages hébergés, 
- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

-    liste nominative des personnes hébergées, 
- durée d’hébergement pour chaque ménage, 
- nombre et type de logements mis à disposition, 
- copie des contrats de location conclus par la FALEP, 
- indicateurs relatifs aux personnes hébergées (classe d’âge, 

composition familiale, situation socioprofessionnelle …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale (bons alimentaires 

…), 
- type d’accompagnement proposé, 
- nombre de personnes relogées (sorties dispositif). 

La FALEP s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des affaires 
sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout moment, 
d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée, sauf auprès des autres partenaires 
financeurs, sans l’accord préalable de la Collectivité de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions, 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de la FALEP qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que de besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 



Page 4 sur 4

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue au titre de l’exercice 2025. 

ARTICLE 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

ARTICLE 8 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Aiacciu, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

La Présidente de la FALEP 
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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF 
D’HEBERGEMENT D’URGENCE 

POUR L’ANNEE 2025 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, 

D’une part, 

ET 

La Fédération des Associations Laïques et d’Education Populaire, la 
« FALEP », située Immeuble Le Louisiane Bâtiment A CS 30027 20181 Ajaccio 
cedex 1, n° SIRET 306 663 717 00222, représentée par sa Présidente Mme Hélène 
DUBREUIL-VECCHI, 

D’autre part, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au 
logement, modifiée par l’article 33 de la loi d’orientation relative à la lutte 
contre les exclusions du 29 juillet 1998, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 portant création du Fonds de Solidarité 
pour le Logement, et notamment son article 65, 

VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles 115-1 
à 115-5 chapitre 5 relatifs à la Lutte contre la Pauvreté et les Exclusions, 

VU le Code de la sécurité sociale, et notamment l’article L. 851-1, 

VU l’arrêté n° 16-1762 du 13 septembre 2016 portant approbation du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2016-2021 du Département de la 
Corse-du-Sud, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 25/       CP de la Commission Permanente du                                 
26 novembre 2025 approuvant les conventions relatives au financement 
des dispositifs hébergement d’urgence et Allocation Logement Temporaire 
sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju et autorisant le Président du 
Conseil exécutif de Corse à signer lesdites conventions, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement de l’accompagnement social réalisé dans le cadre de la 
prestation dite d’hébergement d’urgence » mise en œuvre par la FALEP. 
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ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La prestation répond à des situations d’urgence, et a pour objectif la mise à l’abri de 
ménages sans domicile par le biais d’un hébergement en hôtel. 

Dans ce cadre, la FALEP s’engage à : 

- offrir un premier accueil, par un travailleur social, afin de réaliser un diagnostic 
de la situation des personnes et de leurs besoins 

- proposer une mise à l’abri immédiate dans les situations d’urgence 
- assurer une orientation vers un hébergement adapté en fonction de la 

situation des personnes et des possibilités du réseau partenarial 
- organiser la sortie du dispositif en mettant en place un accompagnement 

social personnalisé (ouverture de droits, lien avec le réseau partenarial, 
orientation vers un autre dispositif d’hébergement, accompagnement dans un 
processus d’insertion) 

La FALEP assure l’accompagnement social de ces ménages pendant la durée de 
l’hébergement. 

La prestation est proposée sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju. 

La prestation n’est pas destinée au public suivant : 

- mère isolée avec enfant(s) âgé(s) de moins de 3 ans dont l’hébergement est 
financé par les services de l’aide sociale à l’enfance de la Collectivité de 
Corse. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

La Collectivité de Corse met à disposition de la FALEP des crédits d’un montant 
maximum de 61 000 € permettant la réalisation de la prestation d’hébergement 
d’urgence en nuitées d’hôtel pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un acompte d’un montant de 30 500 € sera versé à la signature de la 
convention, 
• le solde de la participation, soit 30 500 €, sera réglé sur production d’un 
bilan financier de la prestation (comptabilité analytique) au titre de l’exercice 
2025, visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel que 
prévu aux statuts de l’association, et d’un bilan d’activité de l’exercice 2025 
faisant état des résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, la 
FALEP présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 
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Le bilan financier et le bilan d’activité devront être adressés à M. le Président du 
Conseil exécutif de Corse en deux exemplaires originaux, et dûment signés par les 
personnes habilitées à cet effet, avant le 30 juin 2026. 

Ils devront comporter les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des co financeurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

- liste nominative des personnes hébergées, 
- type et durée d’hébergement pour chaque ménage, 
- nombre de nuitées d’hôtel, 
- indicateurs relatifs aux personnes hébergées (classe d’âge, 

composition familiale, situation socioprofessionnelle …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale (bons alimentaires 

…), 
- type d’accompagnement proposé, 
- nombre de personnes relogées (sorties dispositif). 

La FALEP s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des affaires 
sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout moment, 
d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée, sauf auprès des autres partenaires 
financeurs, sans l’accord préalable de la Collectivité de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions, 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de la FALEP qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que de besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue au titre de l’exercice 2025. 
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ARTICLE 7 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Aiacciu, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

La Présidente de la FALEP 

























TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération
Code affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP 2025 Echéancier de CP 2026 Echéancier de CP 2026 TOTAL

FALEP 2A

Fonctionnement hébergement d'urgence en nuitées
d'hôtel 2024

61 000,00 30 500,00 30 500,00 61 000,00

Fonctionnement hébergement d'urgence en
logement de transition 2024

46 000,00 23 000,00 23 000,00 46 000,00

TOTAUX 107 000,00 53 500,00 53 500,00 0,00 107 000,00




